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ARTICLE XIII

Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés àOttawa. Il entrera en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification.

ARTICLE XIV

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans; il restera en vigueurpartie l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date à laquelle l'une ou l'autrePartie contractante aura notifié son intention de le dénoncer.


